
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 14 mars 2017 relatif à la prime d’exercice territorial 
des personnels médicaux, odontologiques et pharmaceutiques 

NOR : AFSH1628958A 

La ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de l’économie et 
des finances et la ministre des affaires sociales et de la santé, 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 6132-1, L. 6134-1 et L. 6152-1 ; 
Vu le décret no 84-135 du 24 février 1984 portant statut des personnels enseignants et hospitaliers des centres 

hospitaliers et universitaires, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Le présent arrêté précise les conditions de mise en œuvre, de calcul et d’attribution de la prime 
d’exercice territorial des praticiens, octroyée en application des dispositions du b du 4o de l’article D. 6152-23-1, du 
b du 4o de l’article D. 6152-220-1, du b du 4o de l’article D. 6152-417, b du 3o de l’article D. 6152-514-1, du b du 2o 

de l’article D. 6152-539-4, du b 5o de l’article D. 6152-612-1, du b du 3o de l’article D. 6152-633-1 du code de la 
santé publique, du 2o de l’article 26-6, du 2o de l’article 30 et du b du 2o de l’article 38 du décret no 84-135 du 
24 février 1984 portant statut des personnels enseignants et hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires. 

Section I 

Convention 

Art. 2. – Dans les conditions prévues par les articles R. 6152-4, R. 6152-201, R. 6152-404, R. 6152-501, 
R. 6152-604 du code de la santé publique, par le décret no 84-135 susvisé, les praticiens hospitaliers temps plein, 
les praticiens des hôpitaux à temps partiel, les praticiens contractuels, les assistants des hôpitaux, les assistants 
associés, les praticiens attachés, les praticiens attachés associés, les membres titulaires du personnel enseignant et 
hospitalier, les praticiens hospitaliers universitaires, les chefs de clinique des universités-assistants des hôpitaux, 
les assistants hospitaliers universitaires dans les disciplines biologiques, mixtes et pharmaceutiques peuvent 
exercer leur activité sur plusieurs sites ou établissements. 

L’organisation d’activités partagées de praticiens entre plusieurs établissements est proposée par les chefs de 
pôle après avis des chefs des services ou, à défaut, des unités fonctionnelles ou de toute autre structure interne, en 
cohérence avec les projets médicaux des établissements concernés, avec le projet médical partagé du groupement 
hospitalier de territoire lorsqu’elle est établie au titre de l’article L. 6132-1 et le schéma régional de l’organisation 
des soins. 

Avec l’accord du praticien, une convention est établie par le directeur de l’établissement où le praticien est 
nommé ou recruté. La convention prévoit les conditions dans lesquelles l’activité du praticien entre les 
établissements est organisée. 

Cette convention est signée par les directeurs des établissements et par le praticien à qui une copie est transmise. 
Elle est transmise pour information au directeur de l’unité de formation et de recherche lorsqu’elle concerne un 
membre du personnel enseignant et hospitalier. 

Art. 3. – Les conventions mentionnées à l’article 2 déterminent notamment : 
– la nature et les objectifs de l’activité concernée ; 
– le nombre de demi-journées dévolues à l’activité, sa fréquence ainsi que son intégration dans la maquette 

d’organisation des activités médicales du service d’accueil ; 
– le nombre de sites d’exercice et les distances entre ces derniers ; 
– les conditions et délais minimum de résiliation ; 
– les dispositions relatives à la compensation entre les établissements du temps de travail médical consacré à 

l’activité partagée ; 
– les modalités de prise en charge des frais de déplacement. Ces frais de déplacement sont remboursés au 

praticien conformément aux dispositions des articles R. 6152-32, R. 6152-220-1 (6o), R. 6152-514 (6o) et 
R. 6152-612 (6o) du code de la santé publique. 
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L’activité réalisée ce cadre est explicitement mentionnée dans le tableau de service du praticien dans 
l’établissement où est nommé ou recruté le praticien afin d’attester de l’éligibilité aux conditions d’octroi et de 
calcul de la prime d’exercice territorial. 

Section II 

Prime d’exercice territorial 

Art. 4. – La prime est versée mensuellement au praticien par l’établissement où il est nommé ou recruté, 
conformément à la convention établie en application de l’article 3 du présent arrêté. 

Art. 5. – Le montant de la prime est fonction du nombre moyen hebdomadaire de demi-journées passées en 
dehors du site principal d’exercice du praticien ainsi que du nombre de sites d’exercice différents le cas échéant : 

– 1 demi-journée : 250 € brut ; 
– de plus de 1 demi-journée à 3 demi-journées inclus : 450 € brut ; 
– de plus de 3 demi-journées à 4 demi-journées inclus : 700 € brut ; 
– 4 demi-journées sur au moins 2 sites différents du site principal d’exercice : 1 000 € brut 
– plus de 4 demi-journées : 1 000 € brut. 

Cette moyenne est calculée mensuellement. 
Pour être éligible à la prime, l’activité partagée du praticien est réalisée sur un site distant de 20 km au moins de 

son site principal d’exercice. La distance à prendre en considération est la distance la plus courte par voie routière 
entre les deux sites d’exercice. 

Dispositions transitoires et finales 
Art. 6. – L’arrêté du 17 octobre 2001 relatif à l’activité exercée dans plusieurs établissements par différentes 

catégories de personnels médicaux, odontologiques et pharmaceutiques et précisant, d’une part, les conditions 
d’application de cette disposition, d’autre part, le montant et les conditions d’attribution, à certains de ces 
praticiens, médecins, odontologistes ou pharmaciens, de l’indemnité prévue pour l’exercice de cette activité est 
abrogé à compter du 1er juillet 2017. 

L’arrêté du 20 février 2007 relatif à l’activité exercée dans plusieurs établissements par les personnels 
enseignants et hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires et précisant, d’une part, les conditions 
d’application de cette disposition, d’autre part, le montant et les conditions d’attribution de l’indemnité prévue pour 
l’exercice de cette activité est abrogé à compter du 1er juillet 2017. 

Art. 7. – Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Art. 8. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 14 mars 2017. 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 

A.-M. ARMANTERAS-DE SAXCÉ 

La ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur 

et de la recherche, 
Pour la ministre et par délégation : 

La directrice générale  
des ressources humaines, 

C. GAUDY 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement de la directrice du budget : 

La sous-directrice, 
M. CAMIADE   
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